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Cérémonies du 11 novembre

Cérémonies du 11 novembre

CAZAUBON-BARBOTAN LES THERMES

La municipalité informe que le rassemblement aura lieu à 10 h 45, place de la mairie. Le départ du cortège est prévu à 11 heures et la cérémonie au Monument aux
morts est à 11 h 15. Le vin d’honneur offert par la municipalité est à 12 heures, au château de Moutiques.

PANJAS

La commémoration du 11 novembre aura lieu à Panjas le  samedi 11 novembre à 11 heures,  avec dépôt de gerbe aux trois monuments. Le verre de l’amitié sera
offert par la commune à l’issue de la cérémonie.

MAUPAS

Samedi 11 novembre, la municipalité convie la population à  assister à la cérémonie qui aura lieu à 11 heures au Monument aux morts. Les enfants sont invités à
porter un bouquet de fleurs. À l’issue de la cérémonie le vin d’honneur sera offert par la municipalité.

CAMPAGNE D’ARMAGNAC

Samedi 11 novembre, la municipalité convie la population à assister à la cérémonie. Le rassemblement devant la mairie est à 10 h 45, le dépôt de gerbe et les
discours à 11 heures. À l’issue,  de la cérémonie, à 11 h 30 , le vin d’honneur sera offert par la municipalité.

CAZENEUVE

Samedi 11 novembre à 9 h 30, la municipalité convie la population au Monument aux morts pour la cérémonie de l'anniversaire de l'Armistice. Seront présents le
maire Martine Laborde et ses conseillers municipaux, ainsi que les membres de la FNACA de Cazeneuve, Eauze et Gondrin, les Sapeurs-pompiers d'Eauze et la
Gendarmerie Nationale.  Après les traditionnels dépôts de gerbes, les membres du Conseil municipal offriront une collation.

EAUZE

Programme de la cérémonie du 11 novembre :

10 h 30, la cérémonie religieuse se déroulera  à la Cathédrale Saint –Luperc, puis à 11 h 30, au cimetière, aura lieu le dépôt de gerbes au carré militaire.

À 11 h 45, le   rassemblement est fixé devant la mairie pour le défilé (rue St-July, place d'Armagnac, rue Dupeyron, boulevard de Gaulle), avec les Anciens
Combattants,  Anciens Prisonniers de guerre, des membres des sociétés et des personnalités de la ville, selon le protocole de défilé suivant l'ordre du maître de
cérémonie.

La cérémonie au Monument aux Morts, suivra avec la participation   de l'Harmonie Elusate.

Durant la cérémonie, il est prévu un temps de lecture de poèmes et de portraits de soldats élusates morts en 1914 par les enfants du collège Jean Rostand. Les
 discours officiels des autorités  et les  dépôts de gerbes et de bouquets de fleurs suivront.

Le Vin d'honneur sera offert par la Municipalité au Hall des Expositions à la fin de la cérémonie.
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